
Cours sécurité nautique

Aides à la navigation

Il existe trois types de bouées, soit latérales, cardinales et spéciales (voir le lexique à la
�n du présent manuel pour la description détaillée de chaque bouée). À ceci s'ajoutent
des balises de jour (qui ne sont pas illuminées), d'alignement, et des écritaux
d'interdiction ou d'avertissement.

Chaque aide vient dire à l'opérateur où il doit passer ou ne pas passer a�n de naviguer
en toute sécurité. Vous trouverez ainsi aux pages suivantes une représentation de la
majorité de ces aides.

Bouée latérales

De bâbord De tribord

Note :

Une bouée de bâbord est toujours laissée à gauche lorsqu'on se dirige vers l'amont.
Une bouée de tribord est toujours laissée à la droite lorsqu'on se dirige vers l'amont.
Aide-mémoire : RDR = R OUGE- DROITE- R ETOUR

Balises de jour ordinaires



Bâbord Jonction
(Chenal préféré à droite)

Jonction
(Chenal préféré à gauche)

Tribord

Bouées cardinales

Une bouée cardinale indique où sont les eaux les plus sécuritaires. Par exemple, une
bouée sud signifie que les eaux sont plus sécuritaires au sud. 

Bouées spéciales

Bouée d'avertissement

indique des dangers tels des zones de
tir, des pipelines sous-marins, des zones

de régates, des bases d'hydravions et
des zones où il n'existe aucun chenal.

Bouée de mouillage

Balise le périmètre de zones de
mouillage désignées.

Bouée d'amarrage Bouée de renseignements



Sert à amarrer ou immobiliser une 
embarcation Présente à l'intérieur du carré orange

des informations telles des noms
d'emplacements, de ports de plaisance,

etc.

Bouée d'obstacle

balise les obstacles tels des petits
hauts-fonds, roches, etc., soit ceux

trouvés au hasard.

Bouée de contrôle

indique des limites de vitesse,
restrictions de sillage, etc.

Bouée d'endroit interdit

signale une zone interdite aux
embarcations

Bouée scientifique

recueille des données météorologiques
et d'autres données scientifiques.

Bouée de plongée

signale une zone où des activités de
plongée en scaphandre sont en cours.

Bouée de natation

balise le périmètre d'une  zone réservée 
à la natation.




